
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Conseil Départemental des Vosges

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : S25018

Date de mise en ligne : Le vendredi 23 mai 2025 à 12:30:01

Date de clôture : Le vendredi 13 juin 2025 à 16:00:00

Titre : PRESTATIONS D’APPUI RELATIVES AUX DECLARATIONS DT ET DICT

Descriptif : Les prestations d’appui relatives aux déclarations DT et DICT font l’objet

d’un accord-cadre à bons de commande avec montant minimum et maximum et

seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées du

Bordereau des Prix Unitaires.

Le montant des commandes pour la durée totale de l’accord-cadre est défini

comme suit : 

Seuil minimum H.T.	: 30 000,00 Euros

Seuil maximum H.T. : 100 000,00 Euros

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 04/06/2025 à 11:31:25 ] Bonjour,
Vous indiquez que les formations doivent avoir lieux sur site. 
Pour davantage de souplesse, nous proposons les formations en distanciel. Est il possible de réaliser les formations
sous ce format ?
Merci
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 05/06/2025 09:24:48 ] Bonjour,

La question est posée en dehors du délai prévu à l'article 6.1 du règlement de la consultation, il n'est donc pas
possible d'y répondre.

Cordialement.
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Questions / Réponses

[ 26/05/2025 à 16:40:31 ] Bonjour,
Nous vous prions de trouver ci-après une question en lien avec la consultation.

Dans l’Acte d’engagement valant cahier des charges, vous indiquez vouloir « la fourniture automatique
d’un plan à l’échelle » lors de l’élaboration de vos récépissés. Afin de mettre en place cette
fonctionnalité de génération automatique de plans, pouvez-vous préciser sous quel format vos plans seront
transmis au prestataire et quelle sera la fréquence de mise à jour de votre cartographie ? 

Merci d'avance.
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 03/06/2025 16:32:08 ] Bonjour, 

Les plans qui seront fournis au prestataire pour permettre de répondre à notre place seront au format DWG. En ce
qui concerne la fréquence des mises à jour, nous procédons réseaux par réseaux (en fonction des opérations
de détections) et suivant la charge de travail.

Cordialement
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